
Dans un contexte de lutte contre 
le changement climatique, 
de transition écologique et 

de préservation de la biodiversité, 
l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME) a lancé, 
en 2015, un appel à manifestation 
d’intérêt national  «Dynamic Bois». 

L’objectif était d’accroître la 
mobilisation de bois énergie tout 
en  favorisant son renouvellement 
dans le cadre d’une gestion 
forestière durable tenant compte du 
changement climatique. 

CENSE : CENtre Sylviculture 
Energie
En 2015, le programme CENSE a 
été retenu en région Centre-Val de 
Loire. Ce programme financé par 
l'ADEME est porté par la coopérative 
forestière UNISYLVA. Il associe entre 
autres le CRPF, l’ONF, l’entreprise 
«Bourgeois Energie», France Nature 
Environnement et la coopérative 
Alliance Forêts Bois (anciennement  
Coforouest). 

Cette association d’acteurs de la 
filière a permis de :

• mobiliser davantage de bois,
• respecter la gestion durable de 

la forêt ;
• favoriser une bonne articulation 

des usages (bois d’œuvre, 
industrie, énergie) ;

• améliorer la qualité des 
peuplements pauvres ;

• adapter la forêt au changement 
climatique. 

Les actions du CRPF
Plusieurs secteurs géographiques ont 
été ciblés dans le but de sensibiliser 
les propriétaires à la gestion de leurs 
forêts pour les inciter à améliorer et 
renouveler leurs peuplements. 
Au total, entre 2016 et 2019 :

• 16  réunions d’informations 
ont été organisées pour 143 
propriétaires.

• 76 visites-conseil gratuites 
réalisées permettant aux 
propriétaires de bénéficier 
de propositions d’actions 
sylvicoles adaptées aux 949 
hectares de forêt concernés.

Le projet a permis le dépôt 
de 8 dossiers de reboisement, 
représentant une surface forestière 
de 79 hectares. Les propriétaires, non 
éligibles, ont toutefois bénéficié de 
conseils personnalisés pour les guider 
dans la gestion forestière durable.
Donnez du CENSE à vos 

travaux
La mission d’animation du CRPF est 
maintenant terminée dans le cadre de 
ce projet, mais des dossiers peuvent 
encore être déposés auprès de la 
coopérative UNISYLVA (adhérents et 
non adhérents), jusqu’en mars 2020. 
N’hésitez pas à la contacter pour 
améliorer et renouveler vos 
peuplements pauvres. L’ensemble 
de la région Centre - Val de Loire est 
éligible à ces aides.

Pour rappel, ce programme finance 
jusqu’à 40 % certains travaux 
comme le marquage d’éclaircie, la 
plantation, les travaux préparatoires 
à la plantation, le dégagement de 
semis, ou les protections.    

Profitez-en !

Marion JAMILLOUX
Chargée de mission AMI Dynamic

Contact : 
Gaël REVEILLE (Unisylva)
02 47 88 08 12 ou 06 08 93 23 95   
gael.reveille@unisylva.com

L’animation du projet CENSE touche à sa fin

AMI Dynamic Bois : bilan du projet CENSE
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Gestion

Témoignages de propriétaires

Lisez les 
témoignages 
des propriétaires 
qui ont profité 
de l'animation 
du programme 
CENSE dans 
le précédent 
numéro de Notre 
Forêt (n°86, mars 2019) ou sur 
ifc.cnpf.fr
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Jusqu'à 40 % de financement des travaux d'amélioration et de renouvellement des peuplements


